
Partie 2 GAZETTE OFFICIELLE DU QUÉBEC, 2 avril 2025, 157e année, no 14 1903

© Éditeur officiel du Québec, 2025

DÉCRETS ADMINISTRATIFS

Gouvernement du Québec

Décret 280-2025, 12 mars 2025
CONCERNANT le montant des emprunts que Mobilité 
Infra Québec peut contracter sans l’autorisation du 
gouvernement

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 1° du premier 
alinéa de l’article 56 de la Loi sur Mobilité Infra Québec, 
édicté par l’article 1 de la Loi édictant la Loi sur Mobilité 
Infra Québec et modifiant certaines dispositions relatives 
au transport collectif (2024, chapitre 40), Mobilité Infra 
Québec ne peut, sans l’autorisation du gouvernement, 
contracter un emprunt qui porte au-delà du montant 
déterminé par le gouvernement le total de ses emprunts 
en cours et non encore remboursés;

ATTENDU QU’il y a lieu de déterminer le montant 
au-delà duquel Mobilité Infra Québec ne peut, sans l’auto-
risation du gouvernement, porter le total de ses emprunts 
en cours et non encore remboursés;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recom-
mandation du ministre des Finances et de la ministre des 
Transports et de la Mobilité durable :

QUE Mobilité Infra Québec ne puisse, sans l’autorisa-
tion du gouvernement, contracter un emprunt qui porte 
au-delà de 5 000 000 $ le total de ses emprunts en cours 
et non encore remboursés.

Le greffier du Conseil exécutif,
DAVID BAHAN
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